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Regeste

CO.322.al1; CO.324.al1; CO.18.al1

Erwägungen

E. 2
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir interprété le contrat conclu par les parties le 3
novembre 2014 en recourant au principe de la confiance sans avoir au préalable recherché
la réelle volonté des parties. Elle lui fait en particulier grief d'avoir considéré qu'elle devait
rémunérer son employée à raison de 40 heures par semaine, en omettant de tenir compte des
horaires irréguliers effectués par l'intimée et de son accord y relatif résultant de la signature
des décomptes de salaire.

E. 2.1
L’employeur paie au travailleur le salaire convenu, usuel ou fixé par un contrat-type de
travail ou par une convention collective (art. 322 al. 1 CO). L'employeur qui empêche par sa
faute l'exécution du travail ou se trouve en demeure de l'accepter pour d'autres motifs reste
tenu de payer le salaire sans que le travailleur doive encore fournir son travail (art. 324 al. 1
CO). Se trouve en demeure l'employeur qui a confié à son employé moins de travail que le
nombre moyen d'heures qu'il s'était contractuellement engagé à lui confier (streiff/von
kaenel/rudolph, Arbeitsvertrag (2012), N2 ad art. 324).

E. 2.2
Pour déterminer l'objet et le contenu d'un contrat, le juge doit tout d'abord s'attacher à
rechercher la réelle et commune intention des parties, le cas échéant empiriquement, sur la
base d'indices, sans s'arrêter aux expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu
se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention (art. 18 al. 1
CO; interprétation dite subjective). Pour ce faire, le juge prendra en compte non seulement
la teneur des déclarations de volonté, mais encore le contexte général, soit toutes les
circonstances permettant de découvrir la volonté des parties, qu'il s'agisse de déclarations
antérieures à la conclusion du contrat ou de faits postérieurs à celle-ci, en particulier le
comportement ultérieur des parties établissant quelles était à l'époque les conceptions des
contractants eux-mêmes (ATF 142 III 239 consid.  5.2.1; 140 III 86 consid. 4.1; 107 II 417
consid. 6; arrêt du Tribunal fédéral 4A_619/2016 du 15 mars 2017 consid. 7.1). Si la
volonté réelle des parties ne peut pas être établie ou si leurs volontés intimes divergent, le
juge doit interpréter les déclarations faites et les comportements selon la théorie de la
confiance (interprétation dite objective). Il doit alors rechercher comment une déclaration
ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi en fonction de l'ensemble des
circonstances (ATF 135 III 410 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 4A_665/2010 du 1 er
mars 2011 consid. 3.1). Le fardeau de la preuve de l'existence et du contenu de la volonté



subjective des parties est à la charge de la partie qui s'en prévaut (arrêt du Tribunal fédéral
4A_619/2016 du 15 mars 2017 consid. 7.1)

E. 2.3
Les parties s'opposent sur l'interprétation de la clause relative à l'horaire de travail prévue
dans leur contrat du 3 novembre 2014. Dans la rubrique intitulée "horaire", elles ont indiqué
"environ 40 heures par semaine". C'est à juste titre que l'appelante reproche au Tribunal
d'avoir recouru au principe de la confiance sans avoir, au préalable, procédé à
l'interprétation subjective du contrat. La divergence des opinions des parties lors de la
procédure ne dispense en effet pas le juge de rechercher si les circonstances du cas d'espèce
permettent de déterminer quelle était la volonté réelle et concordante des parties. Pour
définir l'horaire de travail, les parties ont, dans les trois contrats successifs qu'elles ont
passés, utilisé une formulation similaire en indiquant un nombre d'heures sur une période
donnée avec l'adjonction du terme "environ", comme "environ 80 heures par mois" ou
"environ 40 heures par semaine". Dans le premier contrat signé le 1 er juillet 2013, les
parties ont ainsi, dans la rubrique "horaire", indiqué "environ 80 heures par mois". Il ressort
des décomptes de salaire pour les mois de juillet 2013 à octobre 2014 que l'intimée a
effectué 92 heures en juillet 2013, 80 heures en août 2013, 64 heures en septembre 2013, 92
heures en octobre 2013, 84 heures en novembre 2013, 64 heures en décembre 2013, 80
heures en février 2014, 84 heures en mars 2014, 76 heures en avril 2014, 84 heures en mai
2014, 80 heures en juin 2014, 92 heures en juillet 2014, 88 heures en septembre 2014 et 92
heures en octobre 2014. Ces décomptes de salaire font ainsi ressortir que l'intimée a
effectué des horaires irréguliers, variant d'un mois à l'autre, représentant sur toute la période
concernée une moyenne de 82 heures de travail par mois. C'est le lieu de préciser que le
Tribunal n'a, à juste titre, pas pris en considération la fiche relative au mois d'août 2014
pour établir cette moyenne, dont l'horaire réduit s'explique vraisemblablement par la prise
de vacances de l'employée. L'exécution de cette clause contractuelle par les parties durant la
première année de leur collaboration fait ainsi ressortir que l'appelante a confié à l'intimée
du travail de manière irrégulière, parfois plus de 80 heures par mois, parfois moins, mais
que l'horaire moyen pratiqué sur toute la période concernée par ces modalités contractuelles
correspondait à 80 heures par mois. Ces éléments conduisent à retenir que les parties
s'étaient entendues sur un horaire de travail irrégulier, mais dont le nombre moyen d'heures
de travail devait atteindre l'horaire moyen exprimé dans le contrat. L'horaire stipulé dans la
convention correspondait ainsi à la durée moyenne de travail que l'appelante s'engageait à
confier à l'intimée et à concurrence de laquelle cette dernière promettait de demeurer à
disposition de son employeur. Par la suite, lorsqu'une autre employée a quitté la
blanchisserie, les parties ont convenu d'augmenter l'horaire de travail de l'intimée en signant
le deuxième contrat en date du 3 novembre 2014. Elles ont, dans ce cadre, rempli la
rubrique horaire de la convention en utilisant la formulation "environ 40 heures par
semaine". Aucun élément au dossier ne permet de retenir, comme le soutient l'appelante,
que les parties auraient, à compter de cette date, entendu donner un autre sens aux termes
utilisés jusqu'alors par les parties pour exprimer l'horaire de travail de l'intimée. Il est vrai
que, comme pour la période régie par le premier contrat, l'horaire de travail effectué par
l'intimée était irrégulier et le nombre d'heures travaillées variait d'un mois à l'autre. Depuis
le 1er novembre 2014 jusqu'à fin octobre 2015, l'intimée a ainsi travaillé 125 heures en
novembre 2014, 132 heures en décembre 2014, 139 heures en janvier 2015, 85 heures en
février 2015, 121 heures en mars 2015, 87 heures en avril 2015, 95 heures en mai 2015, 105
heures en juin 2014, 110.5 heures en juillet 2015, 37 heures en août 2015, 70 heures en



septembre 2015 et 79 heures en octobre 2015. Le nombre d'heures effectuées par l'intimée
sur toute cette période, soit 1'185.5 heures sur une année, correspondant à environ 23 heures
de travail par semaine en moyenne, n'a pas atteint l'horaire moyen de 40 heures travail par
semaine exprimé par les parties dans leur seconde convention. Le fait que l'intimée ait
contresigné les décomptes de travail entre février 2014 et décembre 2015, faisant
régulièrement état d'un nombre d'heures de travail inférieur à l'horaire moyen
contractuellement stipulé, atteste certes du versement de la rémunération ou des heures de
travail effectuées durant le mois concerné. La signature de ces fiches par l'intimée ne suffit
toutefois pas, contrairement à ce que soutient l'appelante, à retenir qu'elle ait tacitement
accepté de modifier le nombre moyen d'heures de travail qu'elle s'attendait à se voir confier
et à hauteur duquel elle s'était engagée à rester à la disposition de l'appelante. L'on ne
saurait par ailleurs suivre l'argumentation de l'appelante lorsqu'elle soutient que les parties
s'étaient entendues sur un horaire irrégulier déterminé selon les besoins de la blanchisserie,
sans s'être engagées à aucun nombre minimum d'heures de travail. Dans une telle
hypothèse, les parties n'auraient pas estimé nécessaire d'adapter les clauses contractuelles
réglementant l'horaire de travail de l'intimée, ce qu'elles ont pourtant fait à deux reprises en
novembre 2014 puis en octobre 2015. Ces circonstances conduisent la Chambre d'appel à
retenir que l'accord des parties, dans les différentes conventions qu'elles ont signées pour
régler les conditions de travail de l'intimée au sein de la blanchisserie, portait sur un horaire
de travail irrégulier, fluctuant d'un mois à l'autre ou d'une semaine à l'autre, mais
représentant en moyenne le nombre d'heures de travail exprimé dans le contrat.
L'interprétation subjective de la convention passée par les parties le 3 novembre 2014
conduit ainsi à retenir qu'en signant ce contrat, les parties s'étaient entendues sur un horaire
de travail irrégulier, variant d'une semaine à l'autre mais représentant en moyenne 40 heures
de travail par semaine. En confiant à l'intimée moins de travail que l'horaire de travail
moyen stipulé par les parties par convention passée le 3 novembre 2014, l'appelante reste en
demeure au sens de l'art. 324 al. 1 CO. Elle reste, partant, tenue de rémunérer son employée
pour la durée moyenne de travail convenue. C'est dès lors à juste titre que le Tribunal a
alloué à l'intimée le salaire correspondant à la différence entre les heures de travail qu'elle a
effectuées et le nombre d'heures de travail moyen que l'appelante s'est engagée à lui confier.
Le calcul effectué par le Tribunal n'étant pas remis en cause, il y a lieu de confirmer la
décision entreprise.

E. 3
Au regard des diverses erreurs commises dans la transcription des noms des deux parties
dans les chiffres 1, 2, 3 et 5 du dispositif du jugement, il y a lieu d'en rectifier la teneur, en
ce sens que le nom de l'intimée est B______ en lieu et place de A______, et que le nom de
l'appelante dans le ch. 5 est A______ en lieu et place de B______.

E. 4
Compte tenu de la valeur litigieuse, il n'est pas perçu de frais judiciaires de recours (art. 114
let. c CPC, art. 19 al. 3 let. c LaCC). Par ailleurs, s'agissant d'une cause soumise à la
juridiction prud'homale, il n'est pas alloué de dépens (art. 22 al. 2 LaCC). * * * * * PAR
CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 1 : A la forme : Déclare recevable
l'appel formé le 31 janvier 2018 par A______ contre le jugement JTPH/481/2017 rendu le
22 décembre 2017 par le Tribunal des prud'hommes dans la cause C/23157/2016. A titre
préalable : Rectifie les erreurs contenues dans les ch. 1, 2, 3 et 5 du dispositif de ce
jugement, en ce sens que le nom de l'intimée est B______ en lieu et place d'A______, et



celui de l'appelante en ch. 5 est A______ en lieu et place de B______. Au fond : Confirme
le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Dit
qu’il n’est pas perçu de frais judiciaires de recours, ni alloué de dépens. Siégeant : Madame
Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, présidente; Monsieur Pierre-Alain L'HÔTE, juge
employeur; Monsieur Roger EMMENEGGER, juge salarié; Madame Véronique
BULUNDWE-LEVY, greffière. Indication des voies de recours et valeur litigieuse :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.
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